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COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME
Quarante-troisième session
Point 9 de l'ordre du jour provisoire

LE DROIT DES PEUPLES A DISPOSER D'EUX-MEMES ET SON APPLICATION
AUX PEUPLES ASSUJETTIS A UNE DOMINATION COLONIALE OU ETRANGERE

OU A L'OCCUPATION ETRANGERE

Note du Secrétariat

Le représentant permanent du Kampuchea démocratique auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève a demandé que soit distribué à la Commission des
droits de l'homme à sa quarante-troisième session le document A/42/83 :
Déclaration du porte-parole du Ministère des affaires étrangères du
Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique en date du 8 janvier 1987
"dénonçant les manoeuvres vietnamiennes sur la prétendue 'offre de
pourparlers' entre les fantoches de Phnom Penh et le Gouvernement de coalition
du Kampuchea démocratique".*

* Texte disponible au Secrétariat.
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